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EM V0! DE QUOI, les soussignés, àûment autorisés IL cet
effet, ont signé le présent Accord en double exemplaire, en
langues française, anglaise et vietnamienne, chaque version
faisant également foi.

àZ Ottawa, le 2/Mlour de 1994.

PMU Lu couvEENEEm ~ POUR LE GOUVERMEENEET DE La
DU OeIax NÊPUEIQUE SOCIlLZSE DU
Raymond Chan ETIIEJI

Quoc Sam


